
.15.3 lorsque la température dépasse 200°C, le dispositif de commande doit
automatiquement être isolé de la source d'énergie et doit pouvoir
maintenir la porte fermée jusqu'à une température de 945°C au moins."

37 Remplacer la deuxième phrase de l'actuel paragraphe 6 par ce qui suit:

"Les dispositions concemant 'application des normes d'intégrité au feu du type "A" pour les
cloisonnements qui constituent les limites extérieures du navim ne s'appliquent pas aux portes
extérieures, à l'exception de celles qui sont ménagées dans les superstructures et les roufs et qui
donnent sur les engins de sauvetage, les zones d'embarquement et les postes de rassemblement
extérieurs, les escaliers extérieurs et les ponts découverts servant déchappées. Ces dispositions
ne s'appliquent pas aux portes qui donnent sur les entourages d'escaliers."

Règle 32 - Systèmes de venilation

38 Remplacer l'actuel paragraphe 1.1 par ce qui suit:

"1.1 Le système de ventilation d'un navire à passagers transportant plus de 36 passagers doit
satisfaire aux prescriptions de la section 1 de la présente règle et également aux
prescriptions des paragraphes 2 à 6,8, 9 et 11 de la règle 16."

39 Remplacer l'actuel paragraphe 1.4.3.1 par ce qui suit:

".3.1 ces longueurs de conduits doivent tre en un matériau qui a un faible pouvoir
propagateur de flamme;"

Règle 34 -Utilisation restreinte des matériaux combustibles

40 Remplacer l'actuel paragraphe 2 par ce qui suit:

"2 Les écrans anticondensation et les produits adhésifs utilisés pour lisolation des systèmes
de distribution de fluides à basse température ainsi que l'isolation des accessoires des tuyautages
conrespondants peuvent ne pas être incombustibles mais ils doivent être en quantité aussi limitée
que possible et leur surface apparente doit avoir un faible pouvoir propagateur de flamme."

41 Remplacer l'actuel paragraphe 7 par ce qui suit:

"7 Les peintures, les vernis et autres produits utilisés sur des surfaces intérieures apparentes
ne doivent pas dégager de trop grandes quantités de fumée et de produits toxiques, cela étant
déterminé conformément au Code des méthodes d'essai au feu."

42 Remplacer l'actuel paragraphe 8 par ce qui suit:

"8 S'il y a des revêtements de pont à lintérieur des locaux d'habitation et de service et des
postes de sécurité, les sous-couches doivent être en matériaux approuvés qui ne s'enflamment
pas aisément et ne risquent pas drêtre toxiques ou d'xploser à des températures élevées, cela
étant déterminé conformément au Code des méthodes d'essai au feu."


